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A la télé aujourd’hui

06.01 Rich Man, Poor Man

06.55 Film: The Bourne 

Supremacy

09.01 Serial: Suits

09.41 Le Chemin Du Destin

10.06 A Que No Me Dejas

10.30 The Gardener’s 

Daughter

10.55 Tele: Marimar

11.15 Serial: Zoo

12.00 Le Journal

12.35 Sublime Mensonge

13.25 Tele: Fierce Angel

13.45 Tele: Imperio De 

Mentiras

14.15 Serial: Burden Of 

Truth 

15.21 Film: Texas

17.33 The Gardener’s 

Daughter

18.31 Wagle Ki Duniya

18.55 Mere Dad Ki Dulhan

20.30 Film: La Vengeance 

Dans La Peau

22.28 Tele: Sublime 

Mensonge

23.08 The Gardener’s 

Daughter

06.19 Local: Les Grandes 

Lignes

08.25 Local: An Eta Dalert

10.30 Local: J’ai Faim

11.14 Local: Groov’in

12.02 Rodrig: Li Bon Ou 

Konnin

12.45 Local: Meshiagare

13.15 MBC Prod

15.03 Local: An Eta Dalert

15.18 Local: Rodrig Sa

15.44 Local: Groov’in

17.00 Local: La Societe

18.00 Imperio De Mentiras

18.36 A Que No Me Dejas

19.30 Local: 13 Minit Natir 

Rodrig

20.04 Local: Animalia Nos 

Amis...

21.00 Come On Let’s Dance

22.00 Local: La Societe

23.00 Zournal Kreol

23.20 Local: Voyage Au 

Feminin

23.45 Local: Itinerer Rodrig

00.13 Local: Nou La Ter

07.00 Serial: Chacha Bhatija

08.10 Local: Amrit Vaani

10.07 Serial: Agniphera

12.00 Film: Naqab

Starring: A.K. 

Agnihotri, Rakesh 

Bedi, Rita Bhaduri

15.00 Live: Samachar

15.30 Bhagwan Ab Ho Kitne

Door

16.00 Serial: Ishaaron 

Ishaaron Mein

16.30 Serial: Bhakharwadi

18.00 Live: Samachar

18.30 Local: Mati Ke Mol

19.29 Local: Khel Khiladi

20.30 Serial: Vidrohi

20.49 Film: Bhojpuria Don

23.28 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

23.50 Serial: Yeh Teri 

Galiyan

00.46 MBC Prod: Mati Ke 

Mol

01.11 Local: Khel Khiladi

06.03 Mag: Eye On SADC

06.41 Mag: Carnet De Sante

07.28 Mag: Tomorrow Today

07.54 Doc: Nobel Prize

08.29 Doc: The Asian 

Financial...

09.14 Doc: Fine Arts 

Sculptures

09.57 Doc: Tablets For 

Depression

10.42 Does The Lynx Have...

11.16 Mag: Eco India

12.10 Mag: Border Crossing

12.27 Mag: Tomorrow Today

12.53 Doc: Nobel Prize

15.00 D.Anime: The Story of

Book..

15.06 Les Blagues Et Toto

15.22 Panda And Little...

15.34 Best Furry Friends

15.48 Ubongo Kids

16.10 The Adventure Of...

16.31 D.Anime: Mondo Yan

16.43 D.Anime: The 

Treasure Island

17.16 Mag: Lab 360

14.25 Serial: Zindagi Mere 

Ghar Aana

15.00 Bade Acche Lagte Hai 

15.26 Film: Kaali Topi Lal 

Rumaal

18.31 Live: Samachar

18.31 Kundali Bhagya

19.01 Udaariyaan

19.31 Kuch Rang Pyar Ke 

Aise...

20.01 Sasural Simar Ka 2

20.30 Radha Krishna

21.01 Anupamaa

21.30 Mere Sai

22.01 Kismat Ki Lakiron Se

22.31 Kabhi Kabhie Ittefaq 

Sey

22.59 Patiala Babes

23.29 Film: Kaali Topi Lal 

Rumaal

Le 49.3 "soulève des interrogations", estime le
Conseil de l'Europe

L'article 49.3 de la Constitution
française "soulève des 

interrogations au regard des
principes du pluralisme, de la

séparation des pouvoirs et de la
souveraineté du législateur", a

indiqué un organe du Conseil de
l'Europe dans un "avis 

intérimaire" publié mercredi.

L'article 49.3 de la Constitution
française "soulève des interroga-

tions au regard des principes du plu-
ralisme, de la séparation des pouvoirs
et de la souveraineté du législateur", a
déclaré un organe du Conseil de
l'Europe dans un "avis intérimaire"
publié mercredi 14 juin.

La Commission de Venise, groupe
consultatif du Conseil de l'Europe
apportant aux États des avis juridiques
sur des projets de lois ou des textes
déjà en vigueur, rappelle dans son
avis qu'il est "nécessaire de préserver
l'équilibre des pouvoirs entre le
Parlement et l'exécutif".

Des inégalités entre pays

européens

Elle s'en prend donc à l'article 49.3
de la Constitution, dispositif utilisé par
les gouvernements pour permettre
l'adoption de lois sans vote de
l'Assemblée nationale.

Depuis mai 2022, le gouvernement
d'Élisabeth Borne a ainsi eu recours à

11 reprises à ce dispositif, la dernière
fois en mars pour la réforme des
retraites.

Cet article "ne représente pas une
forme de délégation, mais plutôt un
pouvoir législatif autonome entre les
mains de l'exécutif", observe la
Commission, qui a examiné "les
garde-fous qui existent contre l'utilisa-
tion excessive et les risques d'abus
d'utilisation".

L'adoption d'une loi "sans une dis-

cussion réelle"

Elle conclut que "d'une manière
apparemment inégalée par rapport
aux autres pays européens", l'article
49.3 "renverse la charge de l'initiative"
du rejet d'un texte "en prévoyant que
les membres de l'Assemblée nationale

doivent présenter et voter à la majorité
absolue une motion de censure afin de
rejeter la loi".

Il permet ainsi, selon elle, "dans
certains cas", l'adoption d'une loi "sans
une discussion réelle et approfondie
de son contenu".

La Commission annonce cepen-
dant qu'elle procèdera à une "analyse
comparative" des dispositifs qui per-
mettent aux gouvernements "d'inter-
venir dans les pouvoirs législatifs des
parlements" des autres pays
européens, avant de publier ses con-
clusions définitives.

Le Conseil de l'Europe, qui siège à
Strasbourg, réunit les 46 États sig-
nataires de la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme.

Publicité en ligne : Google accusé d'avoir abusé de
sa position dominante en Europe

L'Europe accuse Google d'avoir
abusé de sa position dominante

dans le domaine de la publicité en
ligne. L'enquête en cours par

Bruxelles doit permettre d'évaluer si
l'entreprise doit se séparer d'une

partie de ses services.
Bruxelles a estimé mercredi 14 juin "à
titre préliminaire" que Google avait
"abusé de sa position dominante"
dans les technologies d'affichage pub-
licitaire en ligne, menaçant le groupe
américain de devoir céder "une partie
de ses services" dans ce domaine.

L'enquête n'est pas terminée et le
groupe de Mountain View pourra faire
entendre ses arguments. Mais il pour-
rait écoper d'une nouvelle amende
géante. Google a déjà été condamné
à un total de 8 milliards d'euros d'a-
mendes dans l'UE pour diverses pra-
tiques anti-concurrentielles.

"Nous ne sommes pas d'accord
avec le point de vue de la Commission
européenne et nous répondrons en
conséquence", a immédiatement réagi
Dan Taylor, vice-Président Publicité
monde pour Google.

L'enquête de Bruxelles dans ce
dossier avait été ouverte en juin 2021.
Mercredi, la Commission a annoncé
l'envoi d'un courrier à Google pour l'in-
former de ses griefs, après deux ans
d'investigations. Elle estime, "à titre
préliminaire, que l'entreprise a enfreint
les règles de l'UE en matière de pra-
tiques anticoncurrentielles en faussant
la concurrence dans le secteur des
technologies de publicité", selon un
communiqué.

"La Commission reproche à

Google de favoriser ses propres serv-
ices de technologies d'affichage pub-
licitaire en ligne au détriment de
prestataires de services de technolo-
gie publicitaire, d'annonceurs et d'édi-
teurs en ligne concurrents".

Principale source de revenus

L'exécutif européen, gendarme de
la concurrence dans l'UE, estime pour
l'instant "que seule la cession par
Google d'une partie de ses services
permettrait d'écarter ses préoccupa-
tions".

Si, à l'issue de l'enquête, la
Commission conclut qu'il existe des
preuves suffisantes de l'existence
d'une infraction, elle peut infliger une
amende pouvant atteindre jusqu'à 10
% du chiffre d'affaires annuel mondial.

Le géant des technologies, connu

pour son moteur de recherche,
exploite également la plateforme de
diffusion de vidéos en ligne YouTube
et le système d'exploitation pour télé-
phones mobiles Android. La principale
source de revenu de l'entreprise est la
publicité en ligne.

Le groupe vend de l'espace public-
itaire sur ses propres sites web et
applications et sert d'intermédiaire
entre les annonceurs qui souhaitent
placer leurs publicités en ligne et des
sites web ou applications tiers.

Les services fournis par Google
comprennent les outils numériques
pour gérer les espaces publicitaires,
les outils pour gérer les campagnes
automatisées et des bourses d'an-
nonces pour l'achat et la vente d'e-
spaces.
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Atelier organisé à l'occasion de la Journée mondiale 
du donneur de sang 2023

Dans le cadre de la Journée Mondiale
du Donneur de Sang 2023,

l'Association des Donneurs de Sang a
organisé un atelier national sur le thème, «
Les impacts du vieillissement de la popula-
tion sur le don de sang ». La cérémonie
d'ouverture s'est tenue, à l'hôtel La Pirogue
Mauritius à Flic en Flac, en présence du
Président de la République de Maurice, M.
Prithvirajsing Roopun.

Le président de l'Association des don-
neurs de sang, M. Dewanand Hossen ; le
Directeur Général de l'Hôtel La Pirogue Ile
Maurice, M. Clency Romeo ; et d'autres per-
sonnalités étaient également présentes.

Dans son discours d'ouverture, le prési-
dent a salué cette initiative de l'Association
des donneurs de sang ainsi que ses efforts
remarquables pour contribuer à la banque
nationale de sang pendant plus de deux
décennies. "L'Association", a-t-il déclaré, "a
joué un rôle déterminant dans la mobilisa-
tion des donateurs, la sensibilisation et la
création d'un solide réseau de soutien au
Service national de transfusion sanguine".
"Il a également mis en place des clubs
Pledge 15 dans les écoles, impliquant ainsi
les jeunes dans la planification et l'exécu-
tion des campagnes de dons", a-t-il ajouté.

Le président Roopun a en outre indiqué
que grâce à de vastes programmes de sen-
sibilisation et à des initiatives d'engagement

communautaire, l'Association avait réussi à
motiver des personnes de tous horizons à
se manifester et à contribuer à cette cause
vitale, favorisant ainsi une culture de com-
passion et d'empathie au sein de la popula-
tion.

"L'activité de don de sang augmente
régulièrement au fil des ans pour répondre
aux demandes croissantes dans le pays",
a-t-il fait remarquer. "Actuellement, une

moyenne de 48 000 unités de sang est col-
lectée chaque année et on s'attend à ce
qu'elle dépasse 50 000 unités en 2023", a
souligné le président. "Le nombre d'unités
de sang collectées auprès de donneurs
volontaires est passé de 25% dans les
années 90 à plus de 90% actuellement", a-
t-il d'ailleurs indiqué.

"Bien que l'activité de don de sang aug-
mente régulièrement au fil des ans, l'aug-

mentation rapide des demandes pose un
véritable défi pour maintenir un approvision-
nement en sang durable", a averti le prési-
dent. « Il est donc primordial de sensibiliser
la population à l'importance du don de sang
et de réfléchir aux voies et moyens pour
répondre à cette préoccupation majeure »,
a-t-il souligné.

Le président Roopun a également
insisté sur les avantages associés aux don-
neurs, notamment l'amélioration du flux
sanguin et une diminution du risque de mal-
adies cardiovasculaires telles que les crises
cardiaques et les accidents vasculaires
cérébraux ; réguler le niveau de fer ; et stim-
uler la production de nouveaux globules
rouges frais entraînant une amélioration de
la santé globale.

Journée mondiale du donneur de sang

En 2005, l'Assemblée mondiale de la
santé a officiellement désigné le 14 juin
comme la Journée mondiale du donneur de
sang. La Journée est dédiée à rendre hom-
mage à tous les donneurs de sang volon-
taires qui, par leur noble geste, sauvent des
millions de vies partout dans le monde. Le
slogan de 2023 pour la Journée mondiale
du donneur de sang est "Donnez du sang,
donnez du plasma, partagez la vie,
partagez souvent".

Le ministre de la Santé et du Bien-être, le
Dr Kailesh Jagutpal, a lancé un appel,

ce matin au Caudan Arts Center à Port
Louis, aux jeunes de 18 ans et plus à
devenir de nouveaux donneurs de sang. Il
s'exprimait lors de la cérémonie d'ouverture
d'un atelier organisé dans le cadre de la
Journée mondiale du donneur de sang
2023.

La vice-première ministre (VPM), min-
istre de l'Éducation, de l'Enseignement
supérieur, de la Science et de la
Technologie, Mme Leela Devi Dookun-
Luchoomun et la représentante de
l'Organisation mondiale de la santé (OMS)
à Maurice, le Dr Anne Marie Ancia, et
d'autres personnalités étaient également
présentes.

Dans son allocution, le ministre Jagutpal
a salué tous les donneurs de sang comme
des héros méconnus dont l'altruisme et la
compassion contribuent au bien-être d'in-
nombrables personnes. Leur volonté de
donner du sang volontairement, a-t-il
souligné, sauve des vies et réduit le risque
de complications lors des procédures médi-
cales en plus de fournir une bouée de
sauvetage aux patients dans le besoin.

Le ministre de la Santé a rappelé que la
transfusion de sang et de produits sanguins
est une intervention vitale qui sauve et fait
partie des soins aigus hospitaliers. Chaque
jour, a-t-il souligné, environ 150 pintes de
sang sont nécessaires dans nos hôpitaux et
cliniques privées. Il s'est attardé sur les
nombreux avantages pour la santé du don
de sang, notamment : permettre l'identifica-
tion de problèmes de santé inconnus ; un
effet protecteur à long terme contre les mal-
adies cardiovasculaires ; et réduire la ten-
sion artérielle, entre autres.

Parlant de la campagne de cette année,
le Dr Jagutpal a affirmé qu'elle vise à

remercier les personnes qui donnent du
sang et à encourager davantage de jeunes
à le faire. Il a averti que le vieillissement de
la population à Maurice implique qu'il n'y a
pas encore suffisamment de nouveaux
donateurs.

Sur cette note, il a salué la mission du
Club Pledge 15 lancé par l'Association des
donneurs de sang, qui encourage ses
membres à s'engager à donner leur sang
au moins 15 fois au cours de leur vie.

Quant à la VPM Dookun-Luchoomun,
elle a fait remarquer que le message de la
campagne de cette année, "Donnez du
sang, donnez du plasma, partagez la vie,
partagez souvent", est significatif car il mon-
tre le lien étroit entre le don de sang et le
maintien de la vie. Elle a souligné que l'on
peut aider de nombreuses personnes avec
un seul litre de sang, ajoutant que l'action
caritative et désintéressée rend une per-
sonne plus forte.

Elle a en outre qualifié l'acte de donner
du sang d'acte de gentillesse et d'empathie

qui exprime le désir inavoué de faire une
différence dans la vie des autres et de pro-
longer la vie des gens.

Par ailleurs, la ministre de l'Éducation a
évoqué la nécessité d'inculquer aux jeunes
apprenants des valeurs d'empathie, de
compassion et de conscience sociale dès
leur plus jeune âge. Elle a félicité tous les
établissements d'enseignement qui ont
adopté une attitude proactive en encour-
ageant le don de sang et de plasma parmi
la communauté enseignante et les
apprenants, et a appelé les chefs d'étab-
lissement à poursuivre leurs efforts et à
soutenir la campagne.

Selon la VPM Dookun-Luchoomun, les
étudiants sont les meilleurs ambassadeurs
pour convaincre leurs pairs et leur famille
de faire la différence quant à l'importance
de développer le bon sens des responsabil-
ités.

Pour sa part, la représentante de l'OMS
à Maurice a déclaré que la Journée mondi-
ale du donneur de sang 2023 vise à honor-

er toutes les personnes qui donnent du
sang à ceux qui en ont besoin. Elle a
souligné qu'un service de sang qui donne
aux patients accès à du sang et à des pro-
duits sanguins de qualité et sûrs est un
solide représentant d'un système de santé
qui s'efforce de fournir une couverture sani-
taire universelle pour tous.

Elle s'est dite satisfaite qu'à Maurice, il y
ait un fort investissement de la part de
toutes les parties prenantes pour assurer
des services de transfusion sanguine coor-
donnés au niveau national conformément à
un cadre politique et à des normes
nationales pour la collecte, le traitement, les
tests, le stockage et la distribution du sang
et des produits sanguins.

A cette occasion, les jeunes donneurs
du Pledge 15 Club se sont également vu
remettre des certificats, tandis que des
écussons commémoratifs ont été remis aux
représentants d'une trentaine de collèges
pour l'organisation d'activités de don de
sang.

Le ministre Jagutpal encourage les jeunes à devenir de
nouveaux donneurs de sang
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Climat
Face aux chaleurs, le

Royaume-Uni allume ses
climatisations grâce à

une centrale au charbon

Confrontés à des températures anormalement élevées,

les Britanniques se ruent sur les climatiseurs. Pour

répondre à la hausse de la demande en électricité, le pays

a été contraint de soigner le mal par le mal en ayant

recours à l’énergie la plus émettrice en CO2.

Brûler du charbon pour compenser les effets du dérè-

glement climatique. C’est le choix qui a été fait outre-

Manche cette semaine face à la vague de chaleur précoce

qui bouscule le mix électrique britannique. Depuis lundi, de

Londres à Manchester, en passant par l’Ecosse où la barre

des 30 °C a été franchie pour la première fois de l’année,

les températures sont anormalement élevées. En quête de

fraîcheur, les Britanniques font comme ils peuvent. Sur le

littoral ils se baignent, à la campagne ils se mettent à l’om-

bre, et en ville ils se ruent sur la climatisation.

Energie la plus émettrice en CO2

Cette dernière est tout sauf négligeable : d’après

l’Agence internationale de l’énergie, elle représentait 20 %

de la consommation d’électricité des bâtiments dans le

monde, en 2018. Or cette semaine, la seule forme d’én-

ergie capable de répondre à la hausse de la demande de

l’électricité au Royaume-Uni est aussi la plus émettrice en

CO2 : le charbon, avec plus de 800 grammes de CO2 au

kWh. L’opérateur du réseau électrique britannique National

Grid Eso a donc demandé à l’énergéticien Uniper d’activer

une centrale à charbon.

La mesure était préventive, mais la centrale a bien été

réactivée, fonctionnant durant un peu plus de vingt-quatre

heures entre lundi et mardi. La part du charbon dans le mix

électrique est restée marginale – moins de 1 % de l’élec-

tricité produite, mais cela n’éloigne pas le pays de son

objectif de se passer définitivement du charbon en 2024.

«Le signe d’un échec»

Mais cela faisait quarante-six jours que le pays n’avait

pas fait appel à cette forme d’énergie. Cette vague de

chaleur sonne donc comme un avertissement pour le mix

électrique britannique, visiblement pas encore prêt à faire

face à des conditions comme celles de cette semaine –

une vague de chaleur combinée à une absence de vent –

pourtant amenées à devenir de plus en plus fréquentes

dans les années qui viennent. La décision du National Grid

Eso a d’ailleurs suscité des critiques de la part de l’ONG

écologiste Greenpeace, pour laquelle il s’agit du «signe

d’un échec» et qui témoigne du manque de vision des

responsables politiques : «Si nos maisons étaient isolées

correctement, nous resterions au frais l’été», sans que la

climatisation soit nécessaire, juge l’ONG.

Cette première vague de chaleur rappelle l’été étouffant

traversé par les Britanniques l’année dernière, lorsque des

records de températures – au-dessus des 40 °C – ont été

battus. La canicule qui a touché le pays a entraîné une sur-

mortalité importante, tuant plus de 3 000 personnes selon

la NHS. Si cette vague de chaleur précoce n’augure pas

forcément le même été que l’an dernier, une étude récente

montre que le Royaume-Uni a presque une chance sur

deux de traverser un été caniculaire. De quoi rendre

pérenne l’utilisation de la climatisation.

Grèce : au moins 78 morts dans le naufrage 
d’un bateau de migrants

Le navire de pêche, sans doute parti

de Libye pour rejoindre l’Italie, a

coulé tôt ce mercredi 14 juin. Les

opérations de recherche se poursuiv-

ent et le bilan ne cesse de s’alourdir.

On ne sait encore rien d’eux, ni

leur nom, ni leur pays d’origine, ni leur

âge. Plusieurs dizaines de migrants

sont morts noyés cette nuit au large de

la péninsule du Péloponnèse, dans le

sud-ouest de la Grèce, dans une

énième tragédie migratoire, épilogue

d’une périlleuse et coûteuse traversée

de la Méditerranée dont ils espéraient

qu’elle les conduise jusqu’aux côtes

européennes.

Combien sont-ils précisément ?

Dans une macabre litanie de chiffres,

le bilan officiel, communiqué par les

garde-côtes grecs au gré des opéra-

tions de recherche, n’a cessé de

s’alourdir au fil de la matinée. 17

d’abord, puis 32, puis 59, puis 78 vic-

times. C’est déjà le naufrage le plus

meurtrier de l’année en Grèce et tout

semble indiquer que le bilan va encore

empirer.

A la mi-journée, une centaine de

personnes avaient pu être secourues,

selon les garde-côtes. Le naufrage du

navire, vraisemblablement parti de

Libye pour tenter de rejoindre l’Italie,

s’est produit dans les eaux interna-

tionales, à 47 miles marins (environ 90

kilomètres) de Pylos, en mer Ionienne.

Les rescapés étaient en cours d’a-

cheminement par bateau jusqu’au port

de Kalamata, dans le sud du

Péloponnèse, selon un communiqué

des garde-côtes. Quatre passagers

souffrant d’hypothermie ont par

ailleurs été évacués par hélicoptère,

également jusqu’à Kalamata, où ils ont

été hospitalisés.

Aucun gilet de sauvetage

La présidente grecque, Ekateríni

Sakellaropoúlou, est attendue à

Kalamata dans la journée. Favori des

législatives du 25 juin avec son parti

Nouvelle Démocratie, l’ancien Premier

ministre conservateur Kyriákos

Mitsotákis a annoncé le report d’un

meeting de campagne prévu mercredi

soir à Patras. De son côté, le leader du

parti de gauche Syriza, et également

ancien Premier ministre, Aléxis

Tsípras, a déploré sur Twitter «une

tragédie humaine, qui reflète de la

manière la plus triste le désespoir de

ceux qui demandent l’asile en

Europe».

Les autorités grecques ont précisé

qu’au moment du naufrage de l’em-

barcation, aucun des passagers n’était

équipé de gilet de sauvetage. Le nom-

bre total de personnes à bord reste

inconnu, mais de premiers

témoignages, relayés par la presse

locale, évoquent le chiffre de 400 pas-

sagers. Une source au sein du min-

istère grec des Migrations a évoqué

«des centaines» de migrants, laissant

redouter un bilan encore plus lourd.

Si aucune information n’a pour

l’heure été communiquée par les

autorités sur la nationalité des pas-

sagers, les premiers témoignages

évoquent des migrants venus notam-

ment d’Afghanistan, du Pakistan, de

Syrie et de Palestine.

Outre les patrouilleurs de la police

portuaire, une frégate de la marine de

guerre grecque, un avion et un héli-

coptère de l’armée de l’air ainsi que six

bateaux qui naviguaient dans la zone,

participent aux opérations de sauve-

tage et de recherche.

Repéré par Frontex

Selon un communiqué des

autorités portuaires grecques, le

bateau de pêche avait été repéré pour

la première fois mardi après-midi par

un avion de Frontex, l’Agence

européenne de surveillance des fron-

tières, mais les migrants à bord

auraient «refusé toute aide».

Selon les premières informations

des autorités, le bateau des migrants

aurait appareillé de la région de

Tobrouk, à la pointe nord-est de la

Libye, à destination de l’Italie. Face

aux refoulements illégaux («push-

back») de migrants par la Grèce vers

la Turquie voisine, qui ont fait l’objet de

multiples témoignages et enquêtes,

notamment par Libération, la route

migratoire directe entre la Libye et

l’Italie, longue et périlleuse, s’est

développée.

Mercredi, un voilier en difficulté

avec 80 migrants à bord naviguant au

large de la Crète a ainsi été secouru et

remorqué par des patrouilleurs des

garde-côtes au port de Kaloi Limenes,

dans le sud de l’île, selon la police por-

tuaire grecque.

L’an dernier, près de 3 800 person-

nes ont péri sur les routes migratoires

d’Afrique du nord et du Moyen-Orient,

un record depuis 2017, a annoncé

mardi l’Organisation internationale des

migrations (OIM). «Un total de 3 789

décès ont été recensés en 2022, 11 %

de plus que l’année précédente»,

selon un communiqué de l’OIM, qui

rappelle le sinistre record précédent :

4 255 décès en 2017. La région Mena

(Moyen-Orient, Afrique du Nord)

compte pour «plus de la moitié du total

des décès de migrants à l’échelle

mondiale» l’an passé.

Le prince héritier d'Arabie saoudite entame une
visite officielle en France

Le prince héritier d'Arabie saoudite, Mohammed ben
Salmane, se rend mercredi en France. "MBS" doit 
s'entretenir vendredi avec le président Emmanuel

Macron avant de participer au Sommet pour un nouveau
pacte mondial de financement, les 22 et 23 juin à Paris.

Le prince héritier d'Arabie saoudite, Mohammed ben

Salmane, se rend mercredi en France pour une visite

officielle durant laquelle il s'entretiendra avec le président

Emmanuel Macron, a annoncé le Palais royal. 

Dirigeant de facto du riche royaume pétrolier,

Mohammed ben Salmane participera également au

Sommet pour un nouveau pacte financier mondial, organ-

isé les 22 et 23 à Paris, a ajouté le Palais royal dans un

communiqué.

Il doit par ailleurs assister à une cérémonie prévue le 19

juin dans la capitale française pour officialiser la candida-

ture de l'Arabie saoudite pour accueillir l'exposition uni-

verselle de 2030, selon la même source.

Violation des droits humains 

Le dirigeant de la richissime monarchie du Golfe, pre-

mier exportateur de brut au monde, avait effectué une vis-

ite à Paris en juillet 2022, dans un contexte d'envolée des

prix de l'énergie liée à la guerre en Ukraine. 

Il s'agissait de sa première visite en France depuis l'as-

sassinat par des agents saoudiens du journaliste saoudien

Jamal Khashoggi.

Critique du pouvoir saoudien, le journaliste avait été tué

et démembré le 2 octobre 2018 dans les locaux du consulat

saoudien à Istanbul alors qu'il venait chercher des papiers

nécessaires à son mariage.

L'un des plus grands acheteurs d'armement au monde,

l'Arabie saoudite est régulièrement accusée de graves vio-

lations des droits humains.
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SALE BY LICITATION
NOTICE is hereby given that on Thursday the 07th day of
September, 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s

Court situate at the New Supreme Court Building, (Courtroom

No.23, 2nd Floor), Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, 

Port-Louis, the SALE BY LICITATION prosecuted at the request

of Development Bank of Mauritius Ltd having its registered
office situate at Chaussee Street, Port-Louis, hereacting as
inscribed creditor of Mrs. Sarasputtee APPEGADOO (born
UPPADOO), widow of late Mr. Goraya APPEGADOO and 
exercising all the rights and actions of its debtor in terms of
Article 1166 of Code Napoleon in force in Mauritius against 
1.- Mrs. Sarasputtee APPEGADOO (born UPPADOO), widow
of late Mr. Goraya APPEGADOO residing at Joolum Road,
Chemin Grenier; 2.- Brinda APPEGADOO residing at Karrane
Lane, Mahebourg; and 3.- Ramakrishna APPEGADOO 
residing at Joolum Road, Chemin Grenier, of the hereunder

described immoveable property, viz: DESCRIPTION OF 
PROPERTY: DESIGNATION: Une portion de terrain de la 

contenance superficielle de vingt cinq perches (25P) soit de
mille cinquante cinq et vingt deux centiemes de metres
carres (1055.22 m²) d’apres titre, trouvee etre de neuf cent
quatre-vingt seize metres carres (996 m²) apres mesurage

d’après un rapport dressé par M. M. Chamroo, Arpenteur Juré en

date du 06/05/2003 enregistre au Volume LS 49/1077 apres la

deduction faite de l’etendue occupee par la moitie de largeur d’un

chemin commun et mitoyen et ayant appartenu a feu Monsieur

Goraya Appegadoo maintenant au heritiers de ce dernier située

au quartier de la Savanne, lieu dit «Chemin Grenier» et bornée

comme suit:Du premier côté, par un chemin public connu sous le

nom de Juloom Street, sur seize metres et vingt quatre 

centimetres (16.24m). Du deuxieme cote par un terrain 

appartenant Monsieur Issop Korimboccus, sur soixante et un

metres et vingt cinq centimetres (61.25m). Du troisieme cote par

un terrain appartenant a C. Seegoolam ou ayants droits, sur seize

metres et vingt quates centimetres (16.24m). Et du quatrième côté

et dernier cote partie par un terrain appartenant a Monsieur

Bhisum Dev Goormiah et partie par un terrain appartenant a

Monsieur Appanah Coormiah, sur une longueur totale de 

soixante et un metres et cinquante trois centimetres (61.53m).

Together with all that may exists thereon and all that may depend

or form part thereof without any exception or reservation 

whatsoever and the whole as morefully described in deed 

transcribed in Volume TV 884/36 and Pin No. 1604230164 and in

the Memorandum of Charges filed in the above matter. All parties

claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said

immovable property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 13th day of June, 2023.

Me. R. Bucktowonsing S.A
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Corner Pope Hennessy & Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 14th day of
September, 2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s

Court (Courtroom No.23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith

Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-

DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPERTY

CHARGED: Une portion de terrain de la contenance d’un arpent
vingt cinq perches située au quartier de Flacq, lieu dit Clémencia

et bornée d’après titre comme suit:- D’un côté par Monet ou

ayants droit sur cent pieds; Du deuxième côté par Dhawraj

Boodhoo sur cinq cent pieds; Du troisième côté par Bhurosah ou

ayants droit sur cent pieds; Et du quatrième et dernier cote par

Oodoonath ou ayants droit sur cinq cent pieds.» And in virtue of

Memorandum of Conversion drawn up by L. M. Dumazel, Sworn

Land Surveyor dated 26/08/1991, the above portion of land has

been found to be equivalent to five thousand two hundred and
seventy six and eight hundredths square metres (5276.08m²)
and is bounded as follows: “Du premier côté par Monet ou ayants

droit sur trente deux mètres et quarante neuf centimètres

(32.49m); Du deuxième côté par Dhawraz Boodhoo aussi appelé

Dhanraj Boodhoo sur cent soixante deux mètres et quarante cinq

centimètres (162.45m); Du troisième côté par Bhurosah ou ayants

droit sur trente deux mètres et quarante neuf centimètres

(32.49m); Et du quatrième et dernier côté par Oodoonath ou

ayants droit sur cent soixante deux mètres et quarante cinq 

centimètres (162.45m)». Together with all that exist thereon and

all that may depend or form part thereof without any exception or

reservation whatsoever and the whole as morefully described in

deed transcribed in Volumes TV 1240/53, TV 1280/28, TV

1282/138, TV 1294/120, TV 1303/216 and Pin No. 1407040092

and in the Memorandum of Charges filed in the above matter. The
said sale is prosecuted at the request of DEVELOPMENT
BANK OF MAURITIUS LTD against 1. Yashoda Devi 
BOODHOO also called Jashoda Devi BOODHOO; 2. Lalita
BOODHOO; 3. Amrita BURUNDAYAL (born BOODHOO), the
lawful wife of Mr. Gayganand BURUNDAYAL; 4. Atmanand
BOODHOO; 5. Praveen Kumar BOODHOO - All heirs and 
successors of late Soolabha BOODHOO (Born SOOBA) and
Dummur BOODHOO and residing at 15, Farquhar Street,
Curepipe. All parties claiming a right to take inscription of legal

mortgage upon the said property are warned that they must do so

before the transcription of the judgment of adjudication failing

which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 13th day of June, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 13th day of July,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court, 

situate at the New Supreme Building, Courtroom No. 23, 2nd

Floor, Cnr Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE

BY LEVY of:- DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION:
Une portion de terrain située au quartier de Flacq lieu dit

Ecroignard de la contenance de DEUX CENT TROIS METRES
CARRES ET SOIXANTE DOUZE CENTIEMES DE METRE
CARRE (203.72 m²) étant le Lot  No.1 et borne d’après un 

rapport dresse par Monsieur J. RAMANJOOLOO, arpenteur Jure,

en date du 18/05/1994, enregistre au Reg L S 30/4378 comme

suit:- Du premier cote par la Route Publique D’Ecroignard sur

onze mètres trente sept centimètres (11.37m); Du second cote par

un chemin commun et mitoyen de trois mètres soixante six 

centimètres (3.66m) sur seize mètres soixante et un centimètres

(16.61m); Du troisième cote, par le Lot No.2 sur treize mètres

(13m);Du quatrième et dernier cote, par divers propriétaires sur

seize mètres quatre vingt quatre centimètres (16.84m). Together

with building existing thereon and all that may depend or form part

thereof without any exception or reservation whatsoever and the

whole morefully described in deed transcribed in Volume TV

3306/29 and PIN No. 1408070107 and in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. The said sale is prosecuted
at the request of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD
against Mrs. Shakuntala HAMTOHUL (born SULTOO), widow
of late Balkrishna HAMTOHUL; Ms. Ashrita Devi HAMTOHUL;
Ms. Charvanaa Devi HAMTOHUL; and Ms. Danista Devi 
HAMTOHUL, a minor represented by her legal administratrix,
Mrs. Shakuntala HAMTOHUL (born SULTOO), widow of late
Balkrishna HAMTOHUL - all heirs and successors of late
Balkrishna HAMTOHUL and residing at Royal Road,
Ecroignard, Flacq. All parties claiming a right to take inscription

of legal mortgage upon the said property are warned that they

must do so before the transcription of the judgment of adjudication

failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 08th day of June, 2023 

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 13th day of July,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court, 

situate at the New Supreme Building, (Courtroom No. 23, 2nd

Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell & Desroches Streets,

Port-Louis, the SALE BY LEVY of:-DESCRIPTION OF PROPER-
TY: DESIGNATION: PROPERTY CHARGED: Une portion de 

terrain située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit

‘Solferino’de la contenance de CINQ PERCHES soit  DEUX
CENT ONZE METRES CARRES ET QUATRE CENTIEMES DE
METRE CARRE, bornée d’après un rapport dressée par Mr S.

Jeanne, arpenteur jure, le 02/08/1963 enregistre au Reg: A

350/1005, comme suit:- D’un cote, par l’axe d’un chemin commun

de Sept Pieds soit Deux Mètres Vingt Sept Centimètres de large

sur Trois Pieds soit Quatre Vingt Dix Sept Centimètres; du second

cote, par le terrain de M. Aneerood Ram, une ligne brisée en deux

tronçons mesurant Cinquante Huit Pieds soit Dix Huit Mètres et

Quatre Vingt Quatre Centimètres et Cinquante Trois Pieds soit Dix

Sept Mètres et Vingt Deux Centimètres respectivement et par le

surplus de la venderesse, sur Quarante Neuf Pieds Neuf Pouces

soit Seize Mètres et Seize Centimètres; du troisième cote, par

Mme Sonmatteea Gujadhur, sur Trente et Un Pieds Six Pouces

soit Dix Mètres et Vingt Trois Centimètres et du quatrième cote,

par M N Neergheen, sur Quatre Vingt Quatorze Pieds soit Trente

Mètres et Cinquante Trois Centimètres. La mesure employee est

le pied francais avec L’equivalent en metres. Together with 

building existing thereon and all that may depend or form part

thereof without any exception or reservation whatsoever and the

morefully described in deed transcribed in Volume 925/105 and

Pin No. 1732500205 and in the Memorandum of Charges filed in

the above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1. Mr.
Praveshsing JUGESSUR also known as Pravesh Sing
JUGESSUR; 2. Mrs. Kavita Devi JUGESSUR (born NUNDOO);
3. Mrs. Bindumuttee JUGESSUR (born SEEPARSAD) also
called  Mila SEEPARSAD; 4. Mr. Komulsingh JUGESSUR; 5.
Mrs. Lalini JUGESSUR (born BEEHARRY); 6. Mr. Iswar Bruth
RAMNARAIN; 7. Mrs. Kavita Devi RAMNARAIN (born 
JUGESSUR) also called Kavitadevi RAMNARAIN (born
JUGESSUR); 8. Mr. Leckraj Singh JUGESSUR all heirs and
successors of late Ramduthsing JUGESSUR, all of them
residing at Solferino No.4, Vacoas. All parties claiming a right to

take inscription of legal mortgage upon the said property are

warned that they must do so before the transcription of the 

judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 08th day of June, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of July,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court

(Courtroom No. 23, 2nd Floor), Supreme Court, Cnr Edith Cavell

& Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- 

DESCRIPTION OF PROPERTY: Une portion de terrain de la

contenance de QUATRE CENT DIX HUIT METRES CARRES
(418 M²) soit CENT DIX TOISES (110 T), située au quartier des

Plaines Wilhems, lieu dit Allée Brillant Branch Road (Vacoas), plus

précisément au No.29 (D), sur Mootoo Lane, Curepipe d’après le

Cadastre de la Municipalité de Curepipe et bornée d’après titre,

comme suit:- Du premier côté, par la Dame Ayammah

Ramasawmy, sur SOIXANTE DOUZE PIEDS (72’) soit VINGT ET

UN METRES QUATRE VINGT QUINZE (21 M 95); Du deuxième

côté, par Mardaymootoo Ramasawmy ou ayants droit, sur

SOIXANTE QUATRE PIEDS (64’) soit DIX NEUF METRES 

CINQUANTE ET UN (19 M 51); Du troisième côté, partie par un

chemin de sortie de DIX PIEDS (10’), soit TROIS METRES ZERO

CINQ (3 M 05) et partie par le surplus du terrain appartenant à

Parsad Jeawon, sur SOIXANTE DIX PIEDS (70’), soit VINGT ET

UN METRES TRENTE QUATRE (21 M 34); Et du quatrième et

dernier côté, par Octave Ramdany, sur SOIXANTE QUATRE

PIEDS (64’) soit DIX NEUF METRES CINQUANTE ET UN (19 M

51). La mesure employée est le pied anglais avec équivalence en

mètre. Together with all the buildings, constructions and 

plantations existing thereon, and all dependencies and 

appartenances thereof, generally whatsoever, without any 

exception or  reservation the whole as morefully described in deed

drawn up by Mr. Joseph Henri Paul Le Blanc, Notary Public, on

the 04/03/1988, registered and transcribed on the 11/03/1988 in

Vol. 1825/15 and in the Memorandum of Charges filed in the

above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr.
Jean Philippe AUMAÎTRE; 2.- Mrs. Marie Desiree Nancy
AUMAÎTRE (born MALIÉ), the lawful wife of Mr. Jean Philippe
AUMAÎTRE - Both of Allée Brillant, Vacoas. All parties claiming

a right to take inscription of legal mortgage upon the said 

property are warned that they must do so before the transcription

of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such

right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 08th day of June, 2023 

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 20th day of July,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court,

Courtroom No.23, 2nd Floor, Supreme Court, Cnr Edith Cavell &

Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY of:- 

DESCRIPTION OF PROPERTY : PROPERTY CHARGED: A 

portion of land of an extent of FIVE HUNDRED AND SIX AND
FIFTY HUNDREDTHS Square Metres (506.50 m²) being Lot
No.1 situate in the District of Moka, place called Quartier Militaire.

Together with all that exist thereon and all that may depend or

form part thereof without any exception or reservation whatsoever

and belonging Mr and Mrs Rashid AUHAMMUD in bare ownership

and rights to usufruct to Mrs Ww Mahamood AUHAMMUD born

Allimah RUMJAUN and morefully described in deeds registered

and transcribed in Volume TV 4410 No. 59 and Volume TV

4410/60 and Pin No. 1811110131 and in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. The said sale is prosecuted
at the request of DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD
against 1.- Mr Rashid AUHAMMUD; 2.- Mrs Bilkiss Banon
DULLOO, the lawful wife of Mr Rashid AUHAMMUD; 
3.- Mrs Ww Allimah AUHAMMUD (born RUMJAUN) also called
RAMJAUN, all of them residing at Bonne Veine, Quartier
Militaire. All parties claiming a right to take inscription of legal

mortgage upon the said property are warned that they must do so

before the transcription of the judgment of adjudication failing

which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,

Dated at Port-Louis, this 08th day of June, 2023. 

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

FOLLE ENCHERE
NOTICE is hereby given that on Thursday the 06/07/2023 at 1.30 p.m
“une portion de terrain située au quartier de la Savanne, lieu dit
Chamouny, de la contenance de 503.50m² distraite d’un terrain de la
contenance de 1,019.80m² mais trouvée, après mesurage, ȇtre de la
contenance réelle de 924m² (après deduction d’un chemin de sortie de
2m de large)”, as morefully described in the Memorandum of Charges

filed in the matter – Levy MOC 289/2004 - Sale No. 35/2008, sold by

levy at the request of The Mauritius Commercial Bank Ltd against

Rajeshwar ROOPNARAIN and his lawful wife Mrs Parmowtee 

ROOPNARAIN (born KHADOO) and purchased by way of “Folle

Enchere” by Mr. Purmeswar BASENOO on 04/03/2021 for the sum of

Rs. 525,000.- will be RESOLD by way of “FOLLE ENCHERE” at the

request of  DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD. Her Honour

the Master and Registrar has now fixed Thursday the 06/07/2023 at
1.30 p.m for the resale of the said property, by way of “FOLLE

ENCHERE”.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of June, 2023 

Me. R. Bucktowonsing SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cnr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
Attorney in charge of the sale
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SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 27th day of July, 2023

at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,

(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr

Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une

portion de terrain de la contenance de QUATRE CENT VINGT

DEUX (422 M²), étant le Lot No. 32, située au quartier des

Pamplemousses lieudit Bois Pignolet et bornée d’après un rapport

d’arpentage avec plan figuratif y joint dressé par M. Zahur Ahmad

Khuram Beegun, arpenteur juré, le 12/01/2004, enregistré au

Reg :- L.S 51/2796, comme suit :- (PIN Number :- 1214170142)

Du premier côté, par un chemin QUATRE METRES CINQUANTE

(4 M 50) de large, sur SEIZE METRES DIX (16 M 10) ; Du 

deuxième côté, par un chemin de QUATRE METRES VINGT

CINQ (4 M 25) de large, partie par une courbe, sur une longueur

développée de NEUF METRES QUATRE VINGT QUATORZE (9

M 94) et partie par une ligne droite mesurant VINGT TROIS

METRES CINQUANTE (23 M 50) ; Du troisième côté, par le Lot

No. 31, sur TREIZE METRES SOIXANTE DIX HUIT (13 M 78) ; Et

du quatrième et dernier côté, par divers propriétaires, sur QUINZE

METRES QUARANTE NEUF (15 M 49). Together with all 

buildings, constructions and plantations existing thereon and all

dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,

without any exception or reservation the whole as morefully 

described in title deed drawn up by Mr. Ahmad Ibrahim Gopee,

Notary Public, on the 30/08/2005, registered and transcribed on

the 14/09/2005 in TV 5948/53.». Land:- Zoning: Residential Site:-

Located in a parcelling, the trapezoidal shaped corner plot of land

has an even topography with a frontage of 16.10 metres + a curb

of 9.94 metres to a 4.50 metre wide common road – Railway 1

Road and a return frontage of 23.50 metres to another 4.25 metre

wide common road – Avenue Jasmine. The site is serviced with all

infrastructural utilities and facilities. Access:- Access to property is

by means of two tarred and vehicular roads; Services:- Electricity

and domestic water supply are available on site; Neighbourhood:-

Neighbourhood mainly consists of semi-luxurious residential zone.

All amenities including public transport are available in the region.

Building:- Residential building:- The double storey (ground floor &

first floor) residential building is made of reinforced concrete frame

structure with concrete block walls under a flat reinforced concrete

slab roof. (a) Area – Approximately  300M² or 3,228 ft²; (b) State of

repair – Good; (c) Finishes: Openings – Aluminium glazed doors

and windows. Plastering and paint – External walls are rendered

and painted.

The whole morefully described in the Memorandum of Charges

filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Abdool Nawaz KHODADIN and

Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of June, 2023.

Thierry Koenig SA
ENSafrica (Mauritius)

Of 18 Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale.

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 14th day of

September, 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Court, (Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court

Building, Cr Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by

levy of: “Une portion de terrain de la contenance de CENT

QUATRE VINGT QUATRE METRES CARRES (184 M²) située au

quartier de Flacq, lieu dit Bramsthan et bornée d’après un rapport

avec plan figuratif y joint, dressé par M. Thacoor Soobodh Proag,

arpenteur juré, le 26/07/2004, enregistré au Reg :- LS 53 No.

2992, comme suit :- (PIN Number :-1408060169) Du premier côté,

par « Shivala Road », une réserve d’UN METRE CINQUANTE (1

M 50) de large entre, sur HUIT METRES VINGT (8 M 20) ; Du

deuxième côté, par un chemin de sortie de TROIS METRES

ZERO CINQ (3 M 05) de large, partie sur une ligne développée

mesurant SEPT METRES DIX SEPT (7 M 17) et partie sur une

ligne droite mesurant DIX METRES TRENTE (10 M 30) ; Du

troisième côté, par le surplus du terrain sur DOUZE METRES

SOIXANTE DIX (12 M 70) ; Du quatrième et dernier côté, par

Dhandranee Ramouta, sur QUATORZE METRES QUATRE

VINGT (14 M 80). Together with the building to be erected and all

dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever,

without any exception or reservation the whole as morefully 

described in the title deed drawn up by Mr. Joseph Marcel Joson,

Notary Public, on the 27/07/2004, registered and transcribed on

the 28/07/2004 in Vol. 5574/10.». There exists on the above

described portion of land a concrete building under slabs provided

with water & electricity supplies.

The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Dhaneswar RAMBAJUN.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of June, 2023.

Udhisteer K. Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

SALE  BY  LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 27th day of July,

2023, at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s Court,

(Courtroom No. 23), 2nd Floor, New Supreme Court Building, Cr

Edith Cavell & Desroches St, Port Louis, the Sale by levy of: “Une

portion de terrain de la contenance de DEUX MILLE TROIS CENT

SEIZE DECIMAL DOUZE METRES CARRES (2,316.12 M²)

située au quartier de Grand Port lieudit Mare D’Albert et bornée

d’après un procès-verbal d’arpentage, avec plan figuratif y joint

dressé par Monsieur Louis Maurice Dumazel, ancien arpenteur

juré, le 26/05/1993, enregistré au Reg :- L. S. 29/1430, comme

suit :- (PIN Number :- 1510030029).  Du premier côté, par un 

chemin commun séparant le présent terrain de celui de Deolall

Oodit, sur TRENTE ET UN METRES CINQUANTE CINQ 

CENTIMETRES (31.55 M) ;  Du second côté, partie par Brislall

Deoraz, partie par Madame Veuve Dawooduth Narain

Bhageerutty et partie par un chemin privé séparant le présent 

terrain de celui de Madame Veuve Dawooduth Narain

Bhageerutty, sur une longueur totale de SOIXANTE QUATORZE

METRES VINGT CENTIMETRES (74.20 M) ;  Du troisième côté,

par Geeanchand Ramsahye, sur TRENTE METRES (30.00 M) ;

Et du quatrième et dernier côté, par Deolall Oodith, sur 

SOIXANTE SEIZE METRES SOIXANTE CENTIMETRES (76.60

M).  Together with all the buildings, constructions and plantations

erected and/or to be erected thereon and all dependencies and

appurtenances  thereof, generally whatsoever, without any 

exception or reservation the whole as morefully described in title

deed drawn up by Mr. Bertrand Marie Joseph Maigrot, Notary

Public, on the 19/09/2016 registered and transcribed on the

19/09/2016 in Vol. TV 201609/001879.  The property consists of a

vacant plot of land. Land appears to be occupied by adjourning

owners. The common road mentioned in the title deed is not open

on site.  The whole morefully described in the Memorandum of

Charges filed in the above matter. 

The sale is prosecuted at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Maheschandresingh JOKHOO

& Anor.

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage

upon the said property are warned that they must do so before the

transcription of the judgment of adjudication failing which they

shall forfeit such rights.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of June, 2023.

Udhisteer K. Ragobur

ENSafrica (Mauritius)

Of 18, Edith Cavell Street, Port Louis.

Attorney in charge of the sale

IN THE INTERMEDIATE COURT OF MAURITIUS
In the matter of:-

Cause No. 166/2023.

1. - Hamed Abdoul Raman, a Psychologist and

2. - Lucy Marie Mc Shane, the wife of Hamed Abdoul Raman, 

acting by and through their agent and proxy, Mrs Bibi 

Zeynub Ramjan. 

PLAINTIFFS

v/s

1. - Kresnachandrasing Dhurun, 

2. - Ourmila Dookhy, the wife of age of 

Mr Kresnachandrasing Dhurun, both of Route Royale, 

L’Esperance, Piton.

3. - Dharmaveersing Roopun

4. - Kamal Dass Sungkur

DEFENDANTS

I P O:-

The Conservator of Mortgages

CO-DEFENDANT

NOTICE TO ATTEND COURT

In compliance with an order dated the 05/06/2023 by Her Honour,

The Honourable Mrs N. DAUHOO, the abovenamed Plaintiffs

have been authorized to effect substituted service upon the

Defendant No. 2, by way of publication.

TAKE NOTICE, you the abovenamed Defendant No. 2, in order

that you may not plead or pretend ignorance of same that the

abovenamed Plaintiff has entered a Plaint with Summons (Cause

No. 116/2023) against you before the Intermediate Court of

Mauritius, praying for a judgment as follows:- 

(a) Declaring that they are the lawful and rightful owners of the 

said immoveable property;

(b) Declaring the said sale by the Defendants No. 1 and No. 2 to 

Defendant No. 4 to be null and void to all intents and 

purposes;

(c) Ordering the Defendants to pay jointly and in solido to the 

Plaintiffs the said amount of Rs. 1,000, 000/-,

(d) Restricting and ordering the Defendant No. 4 not to sell the 

said property; and

(e) Directing to the Co-Respondent to enter a Mention in his book 

that the said sale by the Defendants No. 1 and No. 2 to 

Defendant No. 4 is null and void to all intents and purposes. 

With Interests and Costs at Bank rate.

TAKE NOTICE you the abovenamed Defendant No. 2, that the

above matter is coming for SUBSTITUTED SERVICE on

Wednesday the 28th day of June 2023 at 9.30 a.m, before the

Intermediate Court of Mauritius, Jules Koenig St, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Defendant No. 2, are hereby required, called upon and summoned

to be and appear before the Intermediate Court of Mauritius, on

the aforesaid day and hour, in order to give your stand on the

Plaint with Summons filed in the Registry of the above Court (a
copy of which is available for inspection during office days and
hours). 

The Defendant No. 1, Kresnachandrasing Dhurun, who is your

husband has passed away and a suggestion of the record bearing

Cause No 166/2023 should be made by putting all his heirs in the

said action and the name of his heirs are unknown to the Plaintiffs.

You are hereby required, called upon and summoned to supply to

the office Me. Afzal AGOWAN, Attorney at Law, situate at No. 56,

Sir William Newton Street, Bahemia Building, Port-Louis, within

SIX MONTHS, the affidavit of notoriety of Kresnachandrasing

Dhurun and/or the act of  birth and death of the said late

Kresnachandrasing Dhurun, his act of marriage, your act of birth

and the acts of birth & marriage of all his children and/or the act of

death of his children if they have passed away, and/or any Power

of Attorney if any one or more of the heirs is/are  living and/or

residing outside the Country.

WARNING YOU that the above matter will be proceeded with on

the day and at the hour aforesaid whether you be present or not

and that Judgment may be recorded against you if you leave

default and furthermore, should you fail to provide the above 

documents, the Plaintiff shall move to vest the Vacant Succession

of the late Kresnachandrasing Dhurun with the Curator of Vacant

Estates. 

Under all legal reservations,

Dated at Port Louis, this 12th day of June 2023.

Me. Afzal AGOWAN

Of No. 56, Sir William Newton St, Port Louis.

Attorney for the Plaintiffs inst Mr. J. MAUDARBACCUS 

of Counsel.

OUTBIDDING
NOTICE is hereby given that on Thursday the 26/05/2022,  a 

portion of land of the extent of Two hundred and eleven decimal

zero five square metres (211.05m2), situate in the district of

Grand Port, place called Plaine Magnien, together with the two

storeyed concrete building existing thereon (PIN No.

1515060210), the whole transcribed in TV 1709/75 and as 

morefully described in the Memorandum of Charges was sold for

the price of Rs 1,805,000 at the request of The Mauritius

Commercial Bank Ltd against Mr. Goolam Hossen Mohamed

GAUNGOO represented by his agent and proxy Mr. Mamad Riaz

GAUNGOO and purchased by Mr. Manoj SWEENARAIN. 

Afterwards on the 01/06/2022, Miss Rooman GAUNGOO has

made an outbidding of one-sixth above the purchase price. 

Her Honour the Master and Registrar has now fixed Thursday the

28/09/2023 at 1.30 p.m for the sale of the said property, upon the

outbidding. 

Under all legal reservations. 

Dated at Port Louis, this  08/06/2023

Me. M I DAUHOO

Of  Cathedral Square, Port Louis. 

Attorney for the Outbidder

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 14th day of

September 2023 at 1.30 p.m. shall take place before the Master’s

Bar, Master & Registrar of the Supreme Court of Mauritius situate

at New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches

Streets, Port Louis, the SALE BY LEVY prosecuted at the

request of BCP BANK (MAURITIUS) LTD, against Mr. Virgil

Nicolas JEAN-PIERRE, of Lot 97, Residence St. Jacques, Flic

en Flac of the following immoveable property:- DESCRIPTION

OF PROPERTY:- Une portion de terrain, étant le lot No.97 du
lotissement, de la contenance de Quatre Cent Trente Trois
Mètres Carres (433.00m2) située au quartier de la Rivière Noire,
lieudit Flic en Flic, et bornée d’après un rapport d’arpentage,
dressé par Monsieur Krishna Dwarka, arpenteur juré, en date à la
clôture du 18/11/2002, enregistré au registre LS46/3913 et
amendé par celui en date du 25/11/2002, enregistré au registre
LS47/1364, comme suit:- Au Nord, par L’avenue des Capucines
sur treize mètres et sept centimètres (13.07m); A L’Est, par les
Lots 102 et 101, décrit au susdit rapport d’arpentage, sur trente
trois mètres et seize centimètres (33.16m); Au Sud, par le lot 98
décrit au susdit rapport d’arpentage sur treize mètres sept 
centimètres (13.07m); A L’Ouest, par le Lot 96 décrit au susdit 
rapport d’arpentage sur trente-trois mètres et quatorze 
centimètres (33.14m). Le lotissement est connu sous l’appellation
«Résidences St Jacques». Together with all existing and future

plantations and/or buildings which may be erected thereafter and

all the appurtenances and dependencies thereof generally 

whatsoever without any exception or reserve, as morefully 

described in title deed dated 19/01/2005 registered and 

transcribed on 03/02/2005 in TV 5750/58. There is a single storey

building which stands over Lot No. 97 bearing PIN 1905050215 of

Lotissement Résidences St Jacques. It is made of reinforced

concrete frames and structures, concrete block walls, under 

reinforced concrete slab roof. The elevations are fitted with 

aluminum frames and glazed openings. The said building provides

an approximate gross covered area of 170 square metres and 40

square metres of open covered area under pre-painted galvanised

steel sheets.

All parties claiming a right to take inscription of legal Mortgage

upon the said property are warned that they must exercise their

rights before the transcription of the judgment of adjudication, 

failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 12th day of June 2023.

Me. Jaykar GUJADHUR SA

Of Madun Gujadhur Chambers LLP

Court View Building, Ground Floor, Pope Hennessy Street,

Port Louis.

ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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Plus de 70 ans : une recette miracle pour réduire le risque de cancer
Une nouvelle étude suisse révèle qu'une combinaison de vitamine D, d'oméga-3 et d'un simple programme d'exercices physiques à 

domicile permettait de réduire le risque de cancer de 61 % chez les plus de 70 ans.

Ne pas fumer, ne pas trop s’exposer au

soleil, consommer de l’alcool avec

modération… Certains conseils en matière

de prévention du cancer sont aujourd’hui

bien connus. Mais d’autres le sont moins.

Des chercheurs de l’Hôpital universitaire

de Zurich rappellent ainsi que « la vitamine

D inhibe la croissance des cellules can-

céreuses. De même, les oméga-3 peuvent

empêcher la transformation des cellules

normales en cellules cancéreuses. Et il a

été démontré que l’exercice améliore la

fonction immunitaire et diminue l’inflamma-

tion, ce qui peut aider à prévenir le cancer.

» Devant ce constat, ils se sont donc inter-

rogés : combiner ces trois actions peut-il

apporter encore plus de protection ?

Une réduction globale du risque de 
cancer de 61 %

Pour répondre à cette question, ils ont

mené l’essai DO-HEALTH durant trois ans

et dans cinq pays européens (Allemagne,

Autriche, France, Portugal et Suisse). Ils ont

testé l’effet d’une dose quotidienne élevée

de vitamine D3 (une forme de supplémen-

tation de vitamine D), d’oméga-3 et d’un

simple programme d’exercices à domicile

chez des adultes de 70 ans et plus.

Résultat, chacun des traitements

présentait bien un petit bénéfice individuel.

Mais lorsque les trois traitements étaient

combinés, les bienfaits devenaient statis-

tiquement significatifs. Les chercheurs ont

constaté une réduction globale du risque de

cancer de 61 %.

« Il s’agit du premier essai contrôlé

randomisé à montrer que la combinaison

quotidienne de vitamine D3, d’oméga-3

marins et d’un simple programme d’exer-

cices à domicile peut être efficace dans la

prévention du cancer invasif chez les

adultes généralement en bonne santé et

actifs âgés de 70 ans et plus », notent les

auteurs.

Même si ces résultats méritent confir-

mation (le suivi n’ayant duré que trois

ans), ils pourraient avoir un impact sur

l’avenir de la prévention du cancer invasif

chez les personnes âgées.

Santé

Suées, fatigue, maux de tête... Et si c'était le début de la ménopause ?
La ménopause ne survient pas brutalement. Elle est généralement précédée par une période de plusieurs années de préménopause. 

C’est vers 50 ans environ que la majorité des femmes

voit arriver la ménopause. Ce processus naturel corre-

spond à l’arrêt de la fonction folliculaire ovarienne. « Cela

signifie que les ovaires cessent de libérer des ovules en

vue de la fécondation », précise l’Organisation mondiale de

la Santé (OMS).

Le principal effet est l’arrêt des menstruations. Mais ce

phénomène est précédé d’une phase de transition hor-

monale qu’on qualifie de préménopause en encore de

périménopause.

Comment se manifeste-t-elle ?

Très souvent, les premiers signes révélateurs de sa sur-

venue sont des règles irrégulières. « Les saignements sont

abondants ou, à l’inverse, quasi inexistants. Les cycles

menstruels durent plus longtemps, s’arrêtent quelques

mois ou peuvent prendre du retard. Les douleurs prémen-

struelles deviennent parfois insoutenables », précisent les

laboratoires Monin-Chanteaud sur leur site internet.

Mais d’autres symptômes peuvent s’y associer, comme

la fatigue et des maux de tête. Une prise de poids intervient

parfois, et des sautes d’humeur peuvent être constatées,

avec des troubles du sommeil, des suées nocturnes ou

encore une diminution de la libido et une sécheresse vagi-

nale.

C’est la diminution progressive du taux d’hormones

féminines – la progestérone notamment – qui en est la

cause, perturbant le cycle menstruel. La baisse des

œstrogènes n’intervient que plus tard, lorsque vient réelle-

ment la ménopause.

Cette période peut durer plusieurs années, générale-

ment entre 2 et 4 ans. Pendant ce temps, il est essentiel de

maintenir une contraception car une grossesse est encore

possible. Consultez votre médecin pour adapter au mieux

celle-ci à votre cas personnel.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 12th day of June 2023, has

been filed in the Master’s Office of the Master & Registrar,

Supreme Court, situate at the New Supreme Court Building, c/r

Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the Memorandum of

Charges containing the Conditions, Clauses and pursuant to

which shall take place before the Master’s Court, the Sale by
Licitation prosecuted at the request of heirs Bibi Kabeha 
BAICHOO namely:- 1.- Mohammad Sabbarally MUNGROO 
2.- Mohammad Yasine MUNGROO 3.- Nasima Bibi MUNGROO
4.- Mohammad Abdallah MUNGROO and 5.- Abou Twaleb
MUNGROO against  Aslam BAICHOO of Royal Road, Medine,
Camp de Masque of:- Une portion de terrain de la contenance de

SIX PERCHES soit DEUX CENT CINQUANTE DECIMAL VINGT
CINQ CENTIEMES DE METRE CARRE (250.25 m2), situe dans

le District de Flacq, lieu dit Medine, Camp de Masque et bornee

d’apres un proces verbal de description enregistre au Reg. A

352/6058, comme suit:- D’un cote par la portion de terre mesuree

pour Asseeah Aurjany sur dix huit metres cinquante deux 

centimetres (18.52m); Du second cote, partie par Asseeah

Aurjany et partie par Amode Issamdar sur treize metres quatre

vingt dix neuf centimetres (13.99m), Du 3eme cote par le surplus

du terrain sur dix huit metres cinquante deux centimetres

(18.52m); et du 4eme et dernier cote par les terres de “The Sugar

Industry Welfare Fund Committee”, un pieton de trois pieds de

large entre, sur treize metres quatre vingt dix neuf centimetres

(13.99m). The whole morefully described in deed transcribed in

TV 950/99. There exists on the said portion of land a one storey

concrete building, the upper floor of which belongs personally to

Mr Aslam BAICHOO. All parties claiming a right to take inscription

of legal mortgage upon the said property are warned that 

they must do so before the transcription of the judgment of 

adjudication, failing which they shall forfeit such right. 

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 13th day of June 2023.

Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis. 
Attorney in charge of the sale

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I GB LA SALETTE DEVELOPMENT LTD Will

apply to the District Council of RIVIERE DU REMPART DISTRICT

COUNCIL for a Building and Land Use Permit for a proposed

BOUNDARY WALL, GATE HOUSE, MAINTENANCE BUILDING

&  TRANSFORMER ROOM at LA SALETTE, GRAND BAIE.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named Council within 15 days as

from the date of this publication.

Date: 12 June 2023

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Mtaji Capital (Mauritius)” (Company

No.: 172450 AC), an Authorised Company having its registered

office at 2nd Floor, C&R Court, 49 Labourdonnais Street, Port

Louis, Mauritius is on this 14th day of June 2023 applying to the

Registrar of Companies to be removed from the Register of

Companies under Section 309 (1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has discharged in

full its liabilities to all its known creditors, and has distributed its

surplus assets in accordance with its constitution and the

Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312

of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the

Registrar of Companies by latest on the 13th day of July 2023.

St Lawrence Management Limited
Secretary

Date: 14th day of June 2023

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 06th day of July
2023 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,

Master & Registrar, Supreme Court, situate at 2nd Floor, New
Supreme Court Building, Cnr Desroches & Edith Cavell Streets,
Port Louis, the Sale by Levy of the following immovable property,

viz:- “Un local à usage commercial étant le lot No.9 de l’Etat 

descriptif de division du sus dit règlement de copropriété situé au

premier étage, en façade Est du Bâtiment (Canal) et donnant dans

la Galerie Commerciale du Bâtiment, se composant:- D’un local

principal d’une superficie de quatorze mètres carrés et 

quatre-vingt dix-sept centièmes (14.97cm). Et d’un local à usage

sanitaire d’une superficie d’un mètre carré et quarante-huit 

centièmes (1.48cm). Le tout d’une superficie réelle totale de seize

mètres carrés et quarante-cinq centièmes (16.45cm). Et une quote

part à concurrence de TROIS CENT TROIS/DIX MILLIEMES de la

propriété du sol et de toutes les parties communes y attachées,

ci…………(303/10,000emes), formant parti des biens et droits

immobiliers ci-après désignés dépendant d’un groupe 

d’immeubles situé au quartier de Flacq lieu dit Centre de Flacq,

portant la dénomination de “NEW COMMERCIAL BUILDING” et

érigé sur une portion de terrain de la contenance de SEPT CENT
ONZE ET NEUF  CENTIEMS MÈTRES CARRES (711.9m2) 
distraite du Domaine de Virginie et bornée tant d’après le titre de

propriété ci-après relaté que d’après un procès-verbal de rapport,

avec plan figuratif y joint, dressé par Monsieur Jean Claude

d’Hotman de Villiers, Arpenteur Juré, le 15/4/1988, enregistré au

Reg: LS 25 No.1983, (PIN 1406110033) comme suit:- Vers le

Nord, par un chemin de neuf mètres (9m) de large, une réserve de

deux mètres(2m) de large entre, sur une ligne brisée en deux 

parties mesurant un développement de quinze mètres 

quatre-vingt-dix centimètres (95.90cm) et cinquante mètres trente

centimètres (50.30cm); Vers le Sud Est, par Mons. Emam Deen

Seta ou ayants droit, sur soixante-cinq mètres quatre-vingt 

centimètres (65.80cm). Vers l’Ouest, par la route publique de

Quatre Cocos, une réserve de deux mètres (2m) de large entre,

sur quatorze mètres vingt centimètres (14.20cm); Le sus dit 

groupe immeubles dénommé “NEW COMMERCIAL BUILDING”
a fait l’objet d’un règlement de copropriété suivant acte reçu par

Me. Marie Francois Ignace Jean Hugues Maigrot, Notaire, le

05/11/1990, enregistre et transcrit au Vol 2090 No. 51. Lequel

règlement de copropriété a depuis été modifié suivant acte reçu

par la même Notaire, le 31/10/1991, enregistré et transcrit au Vol:

2316 No. 41. Together with all that may depend therefrom or form

part thereof without any exception or reserve, the whole morefully

described in deed transcribed in Volume 5441 No. 17. The said
sale is prosecuted at the request of Afri Life Insurance Ltd 
formerly known as Metropolitan Life (Mauritius) Ltd formerly
known as Mauritian Eagle Insurance Company Limited
against Mr. Nand Rajsingh SEEWOOSURRUN residing at
Royal Road, Central Flacq. All parties claiming a right to take

inscription of legal mortgage upon the said property are warned

that they must do so before the transcription of the judgment of

adjudication, failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 15th  day of June 2023.          

Me. N. Rama
Of Suite 701, 6th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale   

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION NOTICE
FOR PERMISSION FOR LAND USE WITHIN

RESIDENTIAL ZONE
Take notice that I, Mrs Shahamee Bibi Rukhsar Khan
Nurwoollah will apply to the Port Louis Municipal Council for a

Building and Land Use Permit for a proposed conversion of part of

an existing commercial / Residential building to be used as

General retailer (Excluding Liquor) and Non-foodstuff (Foodstuff

Predominant) at ground floor situated at Volcy De Senneville

street, Camp Chapelon, Pailles.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the Above named District Council within 15

days as from the date of this publication.

Dated this 17/06/2023
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Foot News

Arsenal en pourparlers
avec Leicester pour un

accord avec Timothy
Castagne

Arsenal aurait entamé des négociations avec Leicester
City concernant l’acquisition de l’arrière droit belge,

Timothy Castagne. Les Gunners auraient ciblé le joueur
comme une alternative à leur poursuite d’Ivan Fresneda de
Valladolid.

Castagne a joué 37 fois en championnat pour Leicester
City et est également un international expérimenté avec 31
sélections pour la Belgique à son actif. Alors que les Foxes
sont désormais relégués, leurs transferts estivaux
devraient être étroitement surveillés, James Maddison et
Harvey Barnes devant également partir.

D’un autre côté, Arsenal cherche toujours à renforcer
son équipe après avoir terminé deuxième du tableau. Des
rapports ont également fait surface concernant leur intérêt
pour un coup de choc pour Ilkay Gundogan de Manchester
City.

Les fans d’Arsenal espèrent que Castagne sera un
ajout bienvenu à leur équipe, apportant une qualité et une
profondeur indispensables à leur défense. Cependant, les
négociations ne faisant que commencer, seul le temps
nous dira si un accord peut être conclu.

Les préparatifs de pré-saison d’Arsenal se poursuivent
alors qu’ils affronteront Nuremberg lors de leur prochain
match amical le 13 juillet.

Aston Villa officialise 
l’arrivée de Youri

Tielemans !
En fin de contrat avec

Leicester, et donc libre
de s’engager où il le voulait,
Youri Tielemans ne va pas
connaître la deuxième divi-
sion du football anglais.
Joueur clé des Foxes, il aura
disputé 195 rencontres en 5
saisons avec notamment un
but magnifique et décisif en
finale de la FA Cup 2021.
Alors que le club anglais au
sein duquel il était arrivé en
2019 est condamné à la relé-
gation en Championship la
saison prochaine, le joueur
de 26 ans a décidé de rejoin-
dre Aston Villa. Le milieu de
terrain défensif belge va donc continuer d’évoluer en
Premier League avec sa nouvelle équipe.

«Aston Villa est heureux d’annoncer que le club est par-
venu à un accord pour la signature de Youri Tielemans.
L’international belge deviendra officiellement un Villan le
1er juillet après l’expiration de son contrat avec Leicester
City», peut-on d’ailleurs lire dans le communiqué d’Aston
Villa publié sur leur site internet. Youri Tielemans va donc
porter les couleurs d’un quatrième club différent. En effet,
le milieu belge a été formé à Anderlecht avant de passer
par l’AS Monaco et donc de découvrir le foot anglais chez
les Foxes puis de rejoindre les Villans donc.

Rachat Man United – Le milliardaire Sheikh Jassim pose
un ultimatum aux Glazers!

L’ultimatum est lancé à
Manchester United par le

Sheikh Jassim du Qatar. Les
propriétaires actuels, la famille

Glazer, ont jusqu’à vendredi
pour accepter sa proposition
d’achat, sinon il se retirera de

la course.

Selon The Sun, Sheikh Jassim,
membre de la famille royale rég-

nante du Qatar, a lancé un ultimatum
aux Glazers, propriétaires de
Manchester United : ils ont jusqu’à
vendredi pour accepter son offre de
rachat du club, sans quoi il retirera sa
proposition. La dernière offre du
Sheikh Jassim, qui est aussi un ban-

quier milliardaire, est la cinquième qu’il
a soumise pour l’acquisition du club.

Une lutte acharnée pour le contrôle

de Manchester United

Dans cette course pour le contrôle
du club de Old Trafford, le Sheikh est
en compétition avec l’homme le plus
riche de Grande-Bretagne, Sir Jim
Ratcliffe. Cependant, le banquier
qatari semble avoir perdu patience
face à la famille Glazer et leurs négo-
ciateurs, le groupe Raine basé aux
États-Unis.

La deadline imposée par le Sheikh
pourrait accélérer un accord avec
Ratcliffe et son géant pétrochimique
Ineos, ou forcer les Glazers à conclure
un accord avec lui. Le Sheikh Jassim
souhaite acquérir 100% du club dans

le cadre d’un accord cash, ce qui,
selon lui, permettrait d’éliminer inté-
gralement la dette du club.

Un financement supplémentaire

pour les transferts et 

infrastructures

En plus de cette proposition,
Sheikh Jassim promet un financement
supplémentaire pour les transferts, les
infrastructures et autres investisse-
ments, qu’il estime que l’offre d’Ineos
ne peut pas égaler. Avec une valeur
actuelle de Manchester United sur le
marché boursier de New York
inférieure à 2,5 milliards de livres ster-
ling (2.9 milliards d’euros), l’offre
qatarienne représente une prime
importante sur le prix de l’action.

Après quatre mois depuis sa pre-
mière offre, et avec l’ouverture du mer-
cato le mercredi prochain, le Sheikh a
décidé d’accélérer les choses, mani-
festant son agacement face aux
retards dans les négociations.

The Sun a révélé que les Glazers
penchaient vers l’acceptation de l’offre
de Ratcliffe et Ineos, une offre estimée
à environ 3 milliards de livres sterling
(3.5 milliards d’euros) pour une part
majoritaire juste supérieure à 50% de
l’entreprise. Cela permettrait aux
actuels co-présidents de United, Joel
et Avram Glazer, de rester au club,
tout en offrant une stratégie de sortie à
leurs quatre frères et sœurs.

Carlo Ancelotti poursuit Everton devant le tribunal 
de grande instance deux ans après son départ 

en tant que manager
l La plainte de l'entraîneur du Real 

Madrid doit être entendue par un 
tribunal de commerce

l Des nouvelles d'action émergent 
le jour où trois membres du 
conseil d'administration quittent

Carlo Ancelotti, l'entraîneur du Real
Madrid et ancien manager

d'Everton, poursuit le club de Premier
League devant la haute cour de
Londres.

Cette décision semble être le
dernier coup porté à Everton, qui a
enduré une série de difficultés finan-
cières ces dernières années, notam-
ment un effort de trois ans pour col-
lecter des fonds pour achever la con-
struction de son nouveau stade à
Bramley-Moore Dock.

Les avocats d'Ancelotti ont déposé
la plainte de l'entraîneur contre ses
anciens employeurs vendredi soir,
selon les archives judiciaires. Elle
porte sur les « contrats et arrange-
ments commerciaux généraux » et est
inscrite pour être portée devant le tri-
bunal de commerce.

Aucun autre détail n'a été fourni sur
le fondement de la réclamation
d'Ancelotti, qui a débuté deux ans
après son départ de Goodison après
une période de 18 mois. Les avocats
d'Ancelotti ont déclaré qu'ils n'avaient
aucun commentaire à faire. Everton
n'a pas répondu aux appels du
Guardian demandant des commen-
taires.

La nouvelle de la revendication

d'Ancelotti est apparue un jour de
bouleversement à Everton, qui a
annoncé que trois administrateurs
étaient partis . On pense également
que le président, Bill Kenwright, se
prépare à partir dans les 48
prochaines heures, ce qui est consid-
éré comme un signal dans le
Merseyside que de nouveaux
investissements pourraient enfin être
en route de la part de MSP Sports
Capital, basée à New York.

L'investissement mettrait fin à un
effort de longue haleine de Farhad
Moshiri, qui détient 94% du club, pour
attirer des fonds pour le nouveau

stade et renforcer une équipe qui a
évité la relégation de la Premier
League le dernier jour de la saison.

Le mois dernier, Everton a contrac-
té un prêt relais – garanti par le nou-
veau stade – pour fournir des fonds
pendant que les négociations sur un
accord d'investissement se poursuiv-
aient.

Des sources proches des négocia-
tions ont déclaré qu'une offre d'in-
vestissement sur la table finirait par
faire en sorte que Moshiri – qui aurait
investi 750 millions de livres sterling
dans Everton – perde le contrôle du
club sans être payé un sou.


